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BFC-2016-10-28-012

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

l'EARL  DE L'ETRAVERS pour une surface agricole à La

Longeville dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à l'EARL  DE L'ETRAVERS pour une

surface agricole à La Longeville dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL DE L’ETRAVERS

54 ROUTE DE MONTBENOIT

25650 LA LONGEVILLE

Besançon, le 28 OCT. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 14 octobre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 2ha 77a 57ca située sur le territoire de la commune de La Longeville dans le cadre
de l’agrandissement de votre exploitation.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au 14 octobre 2016 et je vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 14 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-11-24-001

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

la M. ANTIDE HENRIOT-COLIN pour une surface

agricole à Trepot dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à la M. ANTIDE HENRIOT-COLIN pour

une surface agricole à Trepot dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. ANTIDE HENRIOT-COLIN

36 RUE DU CHATEAU

25620 TREPOT

Besançon, le 24 NOV. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07 octobre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 7ha 76a 10ca située sur le territoire de la commune de Trepot dans le cadre de
l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 07 cotobre 2016.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
07/02/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - BFC-2016-11-24-001 - Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à la M. ANTIDE
HENRIOT-COLIN pour une surface agricole à Trepot dans le Doubs. 61



Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-10-18-001

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

la SARL BENJAMIN BOICHARD pour une surface

agricole à Besançon dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à la SARL BENJAMIN BOICHARD pour

une surface agricole à Besançon dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

SARL BOICHARD BENJAMIN

27 CHEMIN DU VERNOIS

25000 BESANCON

Besançon, le 18 OCT. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12 octobre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 46a 00ca située sur le territoire de la commune de Besançon dans le cadre de votre
projet d’installation aidée avec la reprise totale d’une exploitation horticole.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au 12 octobre 2016 et je vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 12 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-11-18-002

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

M. Antide HENRIOT-COLIN pour une surface agricole à

Trepot dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à M. Antide HENRIOT-COLIN pour une

surface agricole à Trepot dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. ANTIDE HENRIOT-COLIN

36 RUE DU CHATEAU

25620 TREPOT

Besançon, le 18 NOV. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07 octobre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 7ha 05a 90ca située sur le territoire de la commune de Trepot dans le cadre de
l’agrandissement de votre exploitation.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au 07 octobre 2016 et je vous en accuse
réception.

 Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l’autorité
administrative compétente court donc au : 07 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - BFC-2016-11-18-002 - Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à M. Antide
HENRIOT-COLIN pour une surface agricole à Trepot dans le Doubs. 65



Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-10-28-011

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

M. Guy BARBIER pour une surface agricole à Dung dans

le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à M. Guy BARBIER pour une surface

agricole à Dung dans le Doubs.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-10-20-001

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

M. Mickael TROUTET pour une surface agricole à

Flangebouche dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à M. Mickael TROUTET pour une

surface agricole à Flangebouche dans le Doubs.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-11-04-012

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à

Mme Julie BONVALOT pour une surface agricole à

Terres de Chaux et Vauclusotte dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter à Mme Julie BONVALOT pour une

surface agricole à Terres de Chaux et Vauclusotte dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

MME JULIE BONVALOT

3 CHEMIN DE ROCHE ROUGE NEUVRIER

25190 LES TERRES DE CHAUX

Besançon, le 4 NOV. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12 octobre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une surface de 81ha 87a 36ca située sur le  territoire  des  communes des  Terres  de Chaux et
Vauclusotte dans le cadre de votre projet d’installation sans le bénéfice des aides à l‘installation.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au 12 octobre 2016 et je vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 12 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-09-05-004

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BOBY pour une surface agricole située

à Accolans, Bournois dans le Doubs et Grammont en

Haute-Saône.Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC BOBY pour une

surface agricole située à Accolans, Bournois dans le Doubs et Grammont en Haute-Saône.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BOBY

4 RUE DU FOURNEAU

25250 BOURNOIS

Besançon, le 5 SEPT. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12 août 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 60ha 63a 66ca située sur le territoire des communes d’Accolans, Bournois et
Grammont.

Il s’agit plus particulièrement des parcelles :

- n° A801, ZA80, ZA81, ZB03, ZB04, ZB63, ZC05, ZC18, ZC19, ZC20, ZD01, ZD16, ZD30, ZD36, ZD42,
ZD50, ZD54, ZE02, ZE12, ZE13, ZH18 à Accolans,

- n° ZB04, ZE43, ZE44 à Bournois,

- n° ZD11, ZD14, ZD15, ZD22, ZD23, ZD24, ZE08, ZE09 à Grammont.

Aussi, je vous informe que le dossier est complet au 18 août 2016 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 18 décembre 2016. 

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe à la cheffe du service

économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-10-20-002

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter

au GAEC D'URTIERE en projet de constitution pour une

surface agricole à Belfays, Bonnetage, Charmauvillers,

Damprichard, Fessevillers et Urtiere dans le Doubs.Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter au GAEC D'URTIERE en projet de

constitution pour une surface agricole à Belfays, Bonnetage, Charmauvillers, Damprichard,

Fessevillers et Urtiere dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC D’URTIERE en projet de constitution
MM. HOUSER SYLVAIN SAMUEL
URTIERE DESSOUS

25470 URTIERE

Besançon, le 20 OCT. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  21  septembre  2016,  un  dossier  de  demande
d'autorisation d'exploiter une surface de 118ha 19a 13ca située sur le territoire des communes de Belfays,
Bonnétage, Charmauvillers, Damprichard, Fessevillers et Urtière.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au 05 octobre 2016 et je vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 05 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-10-19-002

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter

au GAEC DES HIRONDELLES en projet de constitution

pour une surface agricole située à Bonnetage, la Bosse, Le

Bizot, le Memont et Les Fontenelles dans le Doubs.Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter au GAEC DES HIRONDELLES en

projet de constitution pour une surface agricole située à Bonnetage, la Bosse, Le Bizot, le Memont

et Les Fontenelles dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES HIRONDELLES en projet de 
constitution

2 LES GUILLEMINS

25210 LE BIZOT

Besançon, le 19 OCT. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16  septembre  2016,  un  dossier  de  demande
d'autorisation d'exploiter une surface de 124ha 81a 80ca située sur le territoire des communes de Bonnétage,
la Bosse, Le Bizot, Le Memont et Les Fontenelles.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au 04 octobre 2016 et je vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 04 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - BFC-2016-10-19-002 - Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter au GAEC DES
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-10-20-003

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter

au GAEC DU PRINTEMPS pour une surface agricole

située à Fallerans et Guyans Durnes dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter au GAEC DU PRINTEMPS pour une

surface agricole située à Fallerans et Guyans Durnes dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU PRINTEMPS

LIEUDIT L’EPINE

25580 VERNIERFONTAINE

Besançon, le 20 OCT. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 18 octobre 2016, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 9ha 62a 05ca située sur le territoire des communes de Fallerans et Guyans Durnes
dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au 18 octobre 2016 et je vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 18 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe à la cheffe du service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2016-10-28-013

Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter

au GAEC LE PIED DES FOURGS pour une surface

agricole à La Cluse et Mijoux et Les Fourgs dans le Doubs.
Accusé de réception valant autorisation tacite d'exploiter au GAEC LE PIED DES FOURGS pour

une surface agricole à La Cluse et Mijoux et Les Fourgs dans le Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC LE PIED DES FOURGS

2 BIS RUE DES BUCLES

25300 LES FOURGS

Besançon, le 28 OCT. 2016

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  07  septembre  2016,  un  dossier  de  demande
d'autorisation d'exploiter une surface de 6ha 11a 88ca située sur le territoire des communes de la Cluse et
Mijoux et Les Fourgs dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation.

Aussi,  je vous informe que le dossier est  complet  au 11 octobre 2016 et je  vous en accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 11 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait que
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez d’une autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01

www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

BFC-2017-02-13-012

Arrêté portant autorisation à M. Philippe LEFEBVRE

d'exploiter une surface agricole à Pompierre sur Doubs et

Santoche dans le Doubs.
Arrêté portant autorisation à M. Philippe LEFEBVRE d'exploiter une surface agricole à

Pompierre sur Doubs et Santoche dans le Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant  subdélégation de signature de M. Vincent  FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 19 octobre 2016 à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR 
NOM M. Philippe LEFEBVRE

Commune 25340 POMPIERRE-SUR-DOUBS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. André LOUIS-JACQUET à SANTOCHE (25)

Surface demandée 1ha 11a 85ca
Dans la (ou les) commune(s) POMPIERRE-SUR-DOUBS (25) – SANTOCHE (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement projetée par le demandeur,  en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que la réception d’une candidature concurrente à celle du demandeur a donné lieu à une prolongation
de deux mois supplémentaires du délai d’instruction de ce dossier ;

VU le  courrier  en  date  du 06/01/2017  par  lequel  la  SARL LA FERME DE CHARMONT dont  la  candidature  est
concurrente à celle de M. Philippe LEFEBVRE, apporte à sa demande initiale une modification portant sur le retrait de la
parcelle ZC n°16 à SANTOCHE (25) : qu’en conséquence il n’existe plus de concurrence entre les deux demandes ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 1er

décembre 2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs et ne faisant
l’objet d’aucune demande concurrente au terme du délai de publicité :

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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- parcelle ZC n°16 à SANTOCHE (25) - surface : 0ha 36a 00ca,
- parcelle C n°592 à POMPIERRE-SUR-DOUBS (25) - surface : 0ha 24a 60ca,
- parcelle C n°593 à POMPIERRE-SUR-DOUBS (25) - surface : 0ha 06a 45ca,
- parcelle C n°596 à POMPIERRE-SUR-DOUBS (25) - surface : 0ha 44a 80ca,

Soit une surface de 1ha 11a 85ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et  de la forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié à M. Philippe LEFEBVRE et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 13 février 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-02-22-001

Décision n° 2017-02 D portant subdélégation de signature

de Mr Vincent FAVRICHON, directeur régional de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne

Franche-Comté, en date du 22 février 2017.Décision n° 2017-02 D portant subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON, directeur

régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne Franche-Comté
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-02-22-002

Décision n° 2017-03 D portant subdélégation de signature

de Mr Vincent FAVRICHON, directeur régional de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne

Franche-Comté, en matière d'ordonnancement secondaire

des recettes et des dépenses de l’État, en date du 22 février

2017

Décision n° 2017-03 D portant subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON, directeur

régional de la DRAAF Bourgogne Franche-Comté, en matière d'ordonnancement secondaire des

recettes et des dépenses de l’État.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-02-22-003

Décision n° 2017-04 D portant subdélégation de signature

de Mr Vincent FAVRICHON, directeur régional de la

DRAAF Bourgogne Franche-Comté, dans le cadre des

missions FranceAgriMer, en date du 22 février 2017.Décision n° 2017-04 D portant subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON, directeur

de la DRAAF BFC, dans le cadre des missions FranceAgriMer.
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-02-08-005

arrêté Bibracte modif statuts 2017-32

modification des statuts de l'EPCC Bibracte
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2016-07-22-001

Saulieu hôtel Dareau

En totalité, le corps de logis de l'hôtel Dareau situé 18, rue Danton à SAULIEU (Côte-d'Or)
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-02-16-002

Varzy hotel Ecu ART IMH 2017-02-16

Arrêté d'inscription au titre des monuments historiques de l'hôtel de l'Ecu à Varzy

DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-02-16-002 - Varzy hotel Ecu ART IMH 2017-02-16 104



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-02-16-002 - Varzy hotel Ecu ART IMH 2017-02-16 105



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-02-16-002 - Varzy hotel Ecu ART IMH 2017-02-16 106



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-02-16-002 - Varzy hotel Ecu ART IMH 2017-02-16 107



DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

BFC-2017-02-21-001

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2017-02-21-16/21 DU 21

FEVRIER 2017 PORTANT SUBDÉLÉGATION DE
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

Direction régionale de
l’environnement, 

de l’aménagement et du logement
                            

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2017-02-21-16/21 DU 21 FEVRIER 2017
PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX AGENTS DE LA DREAL 

POUR LE DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D’OR

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne Rhône-
Alpes

Vu le décret  n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ; 

Vu l’ordonnance n°2017-80 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets d’application n°2017-81
et 82 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Madame Christiane BARRET, préfète de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfète de la Côte d’Or ;

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints de
l'environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté du préfet de région n° 2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°82/SG du  7  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Françoise
NOARS , directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes pour le département de la Côte d’Or.

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Messieurs  Jean-Philippe  DENEUVY,  Yannick  MATHIEU , Patrick  VAUTERIN  et  Patrick  VERGNE,  pour
l’ensemble des actes et décisions visées dans l’arrêté préfectoral n°82/SG du 07 janvier 2016.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM Jean-Philippe DENEUVY, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN
et Patrick VERGNE, subdélégation est accordée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité
et nature et M. Olivier GARRIGOU, chef de service eau hydroélectricité et nature délégué, à l’effet de signer :
– Tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et
activités  (IOTA)  en  application  des  articles  L211-1,  L214-1  et  suivants  et  R214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 modifiée par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 et
de  son  décret  d’application  n°  2014-751 du  1er  juillet  2014,  ainsi  que  de  l’ordonnance  n°2017-80 relative  à
l’autorisation environnementale et ses décrets d’application N°2017-81 et 82, à l’exception :

• des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
• des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
• de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
• des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
• des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

– Tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative
de l’environnement, conformément au titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions-
du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision
portant sanctions administratives.
– Tous  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de
l'environnement.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  MM.  Christophe  DEBLANC  et  Olivier  GARRIGOU,  la  même
subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :
– Mmes Emmanuelle ISSARTEL, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe
au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau ;
– MM.  Vincent  SAINT  EVE,  chef  de  l’unité  ouvrages  hydrauliques,  Mathieu  HERVE,  chef  de  l’unité  gestion
qualitative,  Damien  BORNARD,  inspecteurs  ouvrages  hydrauliques,  M.  Pierre  LAMBERT,  inspecteur  gestion
quantitative,  Mme  Fanny  TROUILLARD,  chef  de  l’unité  travaux  fluviaux,  M.  Marnix  LOUVET,  Mmes  Hélène
PRUDHOMME,  Laura  CHEVALLIER,  inspecteurs  gestion  qualitative,  Mme  Safia  OURAHMOUNE  et  M.  Daniel
DONZE, inspecteurs travaux fluviaux. 

ARTICLE 2 : 
Sont exclues de la présente délégation :
– les conventions liant l’Etat aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements publics ;
– les circulaires aux maires ;
– toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;
– les  réponses  aux  interventions  des  parlementaires  et  des  conseillers  généraux  lorsqu’elles  portent  sur  des
compétences relevant de l’État ;
– les décisions qui ont trait à l’exercice des compétences dévolues au Préfet en matière de contrôle administratif
des communes, des départements et de leurs établissements publics.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté antérieur de Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Rhône-Alpes portant subdélégation aux agents de la DREAL pour le département de la Côte-
d’Or.

ARTICLE 4 : 
Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Lyon, le 21 février 2017
pour le préfet,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-02-14-036

Arrêté portant création et composition nominative du

CRHH de Bourgogne-Franche-Comté
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